
 

     Syndicat Mixte de Collecte, de Traitement et 
de Valorisation Déchets Ménagers du Vendômois 

 

 

L’an deux mille vingt et un, le mercredi 27 janvier à dix-neuf heures, les membres du 
Comité du Syndicat Mixte de Collecte, de Traitement et de Valorisation des Déchets 
Ménagers du Vendômois se sont réunis. 
 

Nombre de membres au moment du vote : 
▪ en exercice : 63 
▪ présents : 39 
▪ votants : 41 

Résultat du vote : 
▪ Contre : 0 
▪ Abstentions : 0 
▪ Pour : 41 

Président de séance : Thierry BOULAY 

Secrétaire de séance : Jean-Paul CLAMENS 

Etaient présents : 
 
Communauté d’agglomération  
des Territoires Vendômois 
 
M BARBEREAU Jean 
M BARBIER Bruno 
Mme BESNARD Caroline 
M BESSON-SOUBOU Dominique 
M BOULAY Thierry 
Mme BOURGEOIS Claire 
M BREDON Jérôme 
M BRILLARD Benjamin 
M BUCHERON Alain 
M CLAMENS Jean-Paul 
M COURTIN Mickaël 
M DUBOIS Patrice 
Mme FEDELE Chantal 
M FERRAND Arnaud 

     

 
 
 
 
 
 
Mme FLAMENT Nadia 
M GARDRAT Benoît 
Mme GARNIER Anette 
M GUILLOT Raphaël 
Mme HARANG Brigitte 
M HASLE Nicolas 
Mme JEANTHEAU Nicole  
M LEPISSIER Pascal 
M LEROI Pascal 
M LIMOUZIN Joseph 
M MOUZDALIFA Rashidi 
Mme POMME-PUIT Martine 
M ROUSSEAU Jacky 
M ROUSSELET Benoît 
M SALES Jean-Pierre 
Mme VAILLANT Jeannine 
 

 
 

 
 
Communauté du Perche et Haut Vendômois 
 
M ARZELIER Hugues 
M CORDONNIER Mickael 
M DEREVIER Alain 
M MENAGE Martial 
M NOURRY Paul 
M PETOT Sébastien 
M SAMSON Jean-Pierre 
 
Communauté Beauce Val de Loire 
 
Mme DINH Sophie 
M RICHET Alain  
 

Ont donné pouvoir : 

M GAUTHIER Laurent ayant donné pouvoir à M GARDRAT Benoit 
M MINIER Benoit ayant donné pouvoir à Mme HARANG Brigitte 
 

Ont assisté :  
 

Etaient absents excusés : 
 

Communauté d’Agglomération 
Des Territoires Vendômois 
 
M BRETON Patrice 
M CAPELLE Yves 
M CHAMBRIER Philippe 
M COSME Thierry 
M COURTOIS Julien 
M DHUIT Dominique 
M DUQUERROY Raphaël 
M FOURMONT Thierry 
M HUET Karine 
M HERAULT Francis 
 
 

 
 
 
 
 
 
Mme HERTZ Sandrine 
Mme JOLY-LAVRIEUX Martine 
Mme MAGNIEN-TRICOT Sandra 
M OZAN Jean Yves 
M PIGOREAU Albert 
M RANDUINEAU Michel 
Mme ROUSSEAU Fleur 
 

 
 

 
Communauté du Perche Haut Vendômois 
 
M BARBAN Mickaël 
M GAUTHIER Alain  
M DEREVIER Loïc 
Mme LENTAIGNE Véronique 
Mme MANCEAU-GUILHERMOND Françoise 
 
Communauté de Communes  
Beauce Val de Loire 

 

 

 

 



 

I. Désignation du secrétaire de séance 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, les fonctions des secrétaires à l’Assemblée Municipale sont remplies par un ou 
plusieurs de ses membres. 

Le Conseil Municipal peut adjoindre à ses secrétaires des auxiliaires pris en dehors de ses 
membres qui assistent aux séances, mais sans participer aux délibérations. 

Ces règles sont transposables aux organes délibérants des Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale. 

Après délibération Monsieur Jean Paul CLAMENS est désigné en qualité de secrétaire de 
séance. 

 

II. Adoption du procès-verbal  

Le procès-verbal du Comité Syndical du 10 décembre 2020 vous a été adressé par mail.  

Aucune observation, le procès-verbal est adopté. 
 

III.  Autorisation de dépenses d’investissement avant le vote du budget 2021 

Le budget sera adopté courant mars 2021 ; certaines opérations ou acquisitions devront 
démarrer avant le vote du budget. 
 
Considérant qu’il est possible d’autoriser l’exécutif à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Le Président propose au Comité Syndical de l’autoriser à engager, liquider et mandater des 
dépenses d’investissement, hors reste à réaliser dans les limites suivantes : 
  
 Matériel informatique :     2 000 (art 2183) 
 Conteneurs Sulo :    20 000 (art 21881) 
 Frais d’études collecte biodéchets :   60 000 (art 2031) 
 
Après délibération le comité syndical à l’unanimité de ses membres présents autorise les 
dépenses d’investissement avant le vote du budget 2021. 
 
IV. Délibération fixant les dépenses de la collectivité pouvant être payées sans 
ordonnancement ou sans ordonnancement préalable 

 

Le Président fait part à l'assemblée de l'arrêté du 16 février 2015 fixant les dépenses des 
collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des établissements publics de santé 
pouvant être payées sans ordonnancement, sans ordonnancement préalable ou avant service 
fait, et de la demande formulée par le comptable public. 
  
 Il propose d’autoriser la trésorerie de Vendôme à payer : 

➢ sans ordonnancement, les excédents de versement 
  

➢ sans ordonnancement préalable, les dépenses des organismes ci-dessous :  
 - les dépenses payées par l'intermédiaire d'une régie d'avance ; 
- le remboursement d'emprunts ; 
- le remboursement de lignes de trésorerie ; 
- les abonnements et consommations de carburant ainsi que les péages autoroutiers ; 



- les abonnements et consommations d'eau/ d'électricité/ de gaz ; 
- les abonnements et consommations de téléphone fixe, de téléphone mobile, de télévision et 
d'internet  
- les abonnements et consommations de chauffage urbain ; 
- les frais d'affranchissement postal et autres prestations de services relatives aux courriers ; 
- les prestations d'action sociales ; 
- les prestations au bénéfice des enfants scolarisés, des étudiants, et apprentis ; 
- les dépenses qui sont réglées par prélèvement bancaire en application de l'arrêté du 24 
décembre 2012.  
 

➢ avant service fait :  
 - les locations immobilières ; 
- les fournitures d'eau, de gaz, et d'électricité ; 
- les abonnements à des revues et périodiques ; 
- les achats d'ouvrages et de publications ; 
- les fournitures d'accès à internet et abonnements téléphoniques ; 
- les droits d'inscription à des colloques, formations et événements assimilés ; 
- les contrats de maintenance de matériel ; 
- les acquisitions de logiciels ; 
- les prestations de voyage/déplacements ; 
- les fournitures auprès de prestataires étrangers lorsque le contrat le prévoit ; 
- les achats réalisés sur internet par l'intermédiaire d'une régie d'avances ; 
 

Après délibération le comité syndical à l’unanimité de ses membres présents autorise les 
dépenses de la collectivité pouvant être payées sans ordonnancement ou sans 
ordonnancement préalable, listées ci-dessus. 
 
V. Rapport d’Orientations Budgétaires (ROB) 

Le ROB est celui fourni en annexe avec la convocation. 
 
Une projection synthétique reprenant les principales informations a été projeté et est fourni en 
annexe du présent PV 
 

VI. Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) 

Le DOB a été fourni en annexe avec la convocation.  
Le président  a fait lecture du DOB ( fourni en annexe) et ouvre le débat :  
 
-Mr limousin demande des précisions sur le poste sécurisation des déchetteries : juste la 
finalisation des travaux engagés pour protéger les bâtiments et infrastructures. Thierry Boulay 
en profite pour revenir sur le projet de réduction du nombre de déchetterie. En raison du budget 
plus que serré, Valdem va devoir prioriser ses investissements et peut être réétudier cette 
question de déchetterie unique. Des visites de projets similaires, l’analyse des tonnages et 
visites actuelles, le départ à la retraite et/ou un réorganisation devront permettre de statuer sur 
ce dossier, dès que la situation sanitaire nous le permettra. Mr …………. Précise qu’il faudra, 
tout de même, tenir compte du service apporter à la population. 
 
-Mr Cordonnier se demande pourquoi le tonnage ne baisse pas alors que la population baisse ? 
Thierry BOULAY indique qu’avec l’abandon du service proposé aux professionnels pour les 
professionnels, ValDem collecte de plus en plus de gros producteurs pour répondre à leurs 
besoins. De plus, les confinements ont modifié le comportement des usagers, les résidences 
secondaires sont devenues beaucoup plus habitées, les cartons liés aux achats par 
correspondances ont explosés, augmentant ainsi les quantités collectés.  
 



-Mr Sanson demande si cette augmentation sera la même tous les ans ? Thierry BOULAY ne 
peut répondre par la négative mais ValDem fera au mieux. Il précise que 73.78€ par habitants 
est un coût qui reste tout de même très bas, au regard du coût moyen de 92.5€ au niveau national 
et que cela représente un passage de 1.48€ (tout compris) par semaine. Les dépenses sont 
maitrisées au maximum poste par poste, mais que les recettes ne peuvent l’être car cela répond 
à un marché mondial qui est au plus mal en ce moment et certainement encore pour les années 
à venir. C’est malheureusement le cas pour nos cartons, qui augmentent et qui ne nous 
rapportent plus rien du tout ! On vient nous les chercher et c’est déjà bien ! 
 
Alain DEREVIER intervient pour faire un point d’avancement sur les Déchets spéciaux : 
-AMIANTE (lié) finalisation dans les prochains jours des modalités et cout de collecte ( 
facturation au cout réel)  selon le poids ( 0-50kg / 50-200 / et 200+) et nécessité de formations 
de nos agents avant mise en place effective vers le mois d’avril 
-PNEU (rapprochement avec VALECO) : en attente de livraison de la Benne – Prévision de 
mise en place possiblement un peu plus lointain ? 
 
Thierry BOULAY précise que le vote du budget interviendra certainement au second 
trimestre. 
 
VII– Renouvellement convention OCAD3E – Lampes usagées 

 
À la suite du ré-agrément d’OCAD3E, éco organisme coordonnateur pour les déchets 
électriques et électroniques ménagers (DEEE) et notamment les lampes et néons usagés 
(considérés comme des équipements électriques particuliers) pour la période 2021-2026, il est 
nécessaire de procéder au renouvellement de la convention signée entre OCAD3E et Valdem 
pour la collecte et le traitement des lampes usagées. 
 
Le comité autorise le Président à signer la nouvelle convention avec OCAD3E, pour la 
période 2021-2026, concernant les lampes usagées et tous les documents s’y rapportant. 
 
VIII – Renouvellement convention OCAD3E – DEEE 

À la suite du ré-agrément d’OCAD3E, éco organisme coordonnateur pour les déchets 
électriques et électroniques ménagers (DEEE) pour la période 2021-2026, il est nécessaire de 
procéder au renouvellement de la convention signée entre OCAD3E et Valdem pour la collecte 
et le traitement des DEEE ménagers 
Le comité autorise  le Président à signer la nouvelle convention avec OCAD3E, pour la 
période 2021-2026 et tous les documents s’y rapportant. 
 
IX – Tarifs de vente des composteurs pour les particuliers 

 Notre dernière commande de composteurs en bois arrivant bientôt à épuisement, il 
convient de renouveler le stock.  
 
Dans un esprit d’harmonisation avec Valeco, Il est proposé au comité de bien vouloir valider 
les propositions suivantes (types, volumes)  :  
 
Composteur  plastique :  
340L au prix de vente de 20€ 
560L au prix de vente de 26€ 
 
Composteur bois : 
 300L au prix de vente de 20€ 
600L au prix de vente de 26€ 
 
Le comité valide les propositions ci-dessus. 
 



 
X – Appel A Projet  (APP) CITEO  : Extension des Consignes des Tri (ECT) 

Rendue obligatoire au 1er janvier 2023, les ECT ne pourront être mise en place que par 
l’intermédiaire d’un APP auprès de CITEO. Le prochain appel (phase 4) se termine le 2 avril 
2021. L’autorisation de passer en ECT devra être rendue courant juillet 2021. 
 

Le comité syndical autorise le Président à déposer un dossier pour cette 4eme phase 
et de pouvoir signé tous les documents y afférents. 

XI – Appel A Projet  (APP) CITEO  : Extension des Consignes des Tri (ECT) 
 
Rendue obligatoire au 1er janvier 2023, les ECT ne pourront être mise en place que par 
l’intermédiaire d’un APP auprès de CITEO. Le prochain appel (phase 4) se termine le 2 avril 
2021. L’autorisation de passer en ECT devra être rendue courant juillet 2021. 
 

Il est demandé au comité syndical de bien vouloir autoriser le Président à déposer un 
dossier pour cette 4eme phase et de pouvoir signé tous les documents y afférents. 

 
XII – Informations sur l’activité du syndicat 

Brigitte fait des principales informations liées à la Communication de ValDem :  
 
-Animations Scolaires : malgré la crise sanitaire, 7 animations sur les DEEE  (composition et 
valorisation ) sont prévues 
-Compostage collectif : partenariat avec l’association ATHENA 
-La vente des Objets « sauvés » de la déchetterie reste à programmer 
-très grand succès de la campagne de sensibilisation sur les composteurs : grosse vente depuis 
3 mois 
-Refonte du site internet ValDem 
-Gros dossier en perspective avec les ECT 
 
Thierry BOULAY prévoit la prochaine réunion fin mars pour l’instant. 
 
L’ordre du jour étant épuisé le président clôt la séance à 20h50. 





 






























































































